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173e séance

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ

Texte de la commission mixte paritaire sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif à l’immigration, à
l’intégration et à la nationalité.

Texte de la commission mixte paritaire – n° 3389

TITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES À LA NATIONALITÉ ET À
L’INTÉGRATION

CHAPITRE UNIQUE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 2

I. – L’article 21–24 du code civil est ainsi modifié :

1° A La deuxième occurrence du mot : « française » est
remplacée par les mots : « , de l’histoire, de la culture et de la
société françaises, dont le niveau et les modalités d’évaluation
sont fixés par décret en Conseil d’État, » ;

1° Sont ajoutés les mots : « ainsi que par l’adhésion aux
principes et aux valeurs essentiels de la République » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« À l’issue du contrôle de son assimilation, l’intéressé signe
la charte des droits et devoirs du citoyen français. Cette charte,
approuvée par décret en Conseil d’État, rappelle les principes,
valeurs et symboles essentiels de la République française. »

II. – (Supprimé)

Article 2 bis

Après le mot : « doit », la fin du dernier alinéa de
l’article 21–2 du code civil est ainsi rédigée : « également
justifier d’une connaissance suffisante, selon sa condition,
de la langue française, dont le niveau et les modalités d’évalua-
tion sont fixés par décret en Conseil d’État. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENTRÉE ET AU
SÉJOUR DES ÉTRANGERS

CHAPITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES À LA ZONE D’ATTENTE

Article 6

I. – L’article L. 221–1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Le présent titre s’applique également à l’étranger qui
arrive en Guyane par la voie fluviale ou terrestre. »

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 221–2 du même
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’il est manifeste qu’un groupe d’au moins
dix étrangers vient d’arriver en France en dehors d’un point
de passage frontalier, en un même lieu ou sur un ensemble de
lieux distants d’au plus dix kilomètres, la zone d’attente
s’étend, pour une durée maximale de vingt–six jours, du ou
des lieux de découverte des intéressés jusqu’au point de
passage frontalier le plus proche. »

Article 7

Après le premier alinéa de l’article L. 221–4 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de maintien simultané en zone d’attente d’un
nombre important d’étrangers, la notification des droits
mentionnés au premier alinéa s’effectue dans les meilleurs
délais, compte tenu du nombre d’agents de l’autorité adminis-
trative et d’interprètes disponibles. De même, dans ces mêmes
circonstances particulières, les droits notifiés s’exercent dans
les meilleurs délais. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 10

La section 3 du chapitre II du titre II du livre II du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
complétée par un article L. 222–8 ainsi rédigé :
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« Art. L. 222–8. – En cas de violation des formes prescrites
par la loi à peine de nullité ou d’inobservation des formalités
substantielles, toute juridiction, y compris la Cour de cassa-
tion, qui est saisie d’une demande d’annulation ou qui relève
d’office une telle irrégularité ne peut prononcer la mainlevée
de la mesure de maintien en zone d’attente que lorsque celle–
ci a eu pour effet de porter atteinte aux droits de l’étranger. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 12
(Suppression maintenue)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE II

LA CARTE DE SÉJOUR TEMPORAIRE
PORTANT LA MENTION « CARTE BLEUE

EUROPÉENNE »
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES
AUX TITRES DE SÉJOUR

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 17 ter

La première phrase du 11° de l’article L. 313–11 du code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
ainsi modifiée :

1° Les mots : « qu’il ne puisse effectivement bénéficier »
sont remplacés par les mots : « de l’absence » ;

2° Après le mot : « originaire », sont insérés les mots :
« , sauf circonstance humanitaire exceptionnelle appréciée
par l’autorité administrative après avis du directeur général
de l’agence régionale de santé ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 21 ter

I. – Le premier alinéa de l’article L. 623–1 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ces peines sont également encourues lorsque l’étranger
qui a contracté mariage a dissimulé ses intentions à son
conjoint. »

II. – (Supprimé)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCÉDURES ET AU
CONTENTIEUX DE L’ÉLOIGNEMENT

CHAPITRE IER

LES DÉCISIONS D’ÉLOIGNEMENT ET
LEUR MISE EN ŒUVRE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 23

L’article L. 511–1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 511–1. – I. – L’autorité administrative peut
obliger à quitter le territoire français un étranger non ressor-
tissant d’un État membre de l’Union européenne, d’un autre
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de
la Confédération suisse et qui n’est pas membre de la famille
d’un tel ressortissant au sens des 4° et 5° de l’article L. 121–1,
lorsqu’il se trouve dans l’un des cas suivants :

« 1° Si l’étranger ne peut justifier être entré régulièrement
sur le territoire français, à moins qu’il ne soit titulaire d’un
titre de séjour en cours de validité ;

« 2° Si l’étranger s’est maintenu sur le territoire français au–
delà de la durée de validité de son visa ou, s’il n’est pas soumis
à l’obligation du visa, à l’expiration d’un délai de trois mois à
compter de son entrée sur le territoire sans être titulaire d’un
premier titre de séjour régulièrement délivré ;

« 3° Si la délivrance ou le renouvellement d’un titre de
séjour a été refusé à l’étranger ou si le titre de séjour qui lui
avait été délivré lui a été retiré ;

« 4° Si l’étranger n’a pas demandé le renouvellement de son
titre de séjour temporaire et s’est maintenu sur le territoire
français à l’expiration de ce titre ;

« 5° Si le récépissé de la demande de carte de séjour ou
l’autorisation provisoire de séjour qui avait été délivré à
l’étranger lui a été retiré ou si le renouvellement de ces
documents lui a été refusé.

« La décision énonçant l’obligation de quitter le territoire
français est motivée. Elle n’a pas à faire l’objet d’une motiva-
tion distincte de celle de la décision relative au séjour dans les
cas prévus aux 3° et 5° du présent I, sans préjudice, le cas
échéant, de l’indication des motifs pour lesquels il est fait
application des II et III.

« L’obligation de quitter le territoire français fixe le pays à
destination duquel l’étranger est renvoyé en cas d’exécution
d’office.

« II. – Pour satisfaire à l’obligation qui lui a été faite de
quitter le territoire français, l’étranger dispose d’un délai de
trente jours à compter de sa notification et peut solliciter, à cet
effet, un dispositif d’aide au retour dans son pays d’origine. Eu
égard à la situation personnelle de l’étranger, l’autorité
administrative peut accorder, à titre exceptionnel, un délai
de départ volontaire supérieur à trente jours.
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« Toutefois, l’autorité administrative peut, par une décision
motivée, décider que l’étranger est obligé de quitter sans délai
le territoire français :

« 1° Si le comportement de l’étranger constitue une menace
pour l’ordre public ;

« 2° Si l’étranger s’est vu refuser la délivrance ou le renou-
vellement de son titre de séjour, de son récépissé de demande
de carte de séjour ou de son autorisation provisoire de séjour
au motif que sa demande était ou manifestement infondée ou
frauduleuse ;

« 3° S’il existe un risque que l’étranger se soustraie à cette
obligation. Ce risque est regardé comme établi, sauf circons-
tance particulière, dans les cas suivants :

« a) Si l’étranger, qui ne peut justifier être entré régulière-
ment sur le territoire français, n’a pas sollicité la délivrance
d’un titre de séjour ;

« b) Si l’étranger s’est maintenu sur le territoire français au–
delà de la durée de validité de son visa ou, s’il n’est pas soumis
à l’obligation du visa, à l’expiration d’un délai de trois mois à
compter de son entrée en France, sans avoir sollicité la
délivrance d’un titre de séjour ;

« c) Si l’étranger s’est maintenu sur le territoire français plus
d’un mois après l’expiration de son titre de séjour, de son
récépissé de demande de carte de séjour ou de son autorisation
provisoire de séjour, sans en avoir demandé le renouvelle-
ment ;

« d) Si l’étranger s’est soustrait à l’exécution d’une précé-
dente mesure d’éloignement ;

« e) Si l’étranger a contrefait, falsifié ou établi sous un autre
nom que le sien un titre de séjour ou un document d’identité
ou de voyage ;

« f) Si l’étranger ne présente pas de garanties de représen-
tation suffisantes, notamment parce qu’il ne peut justifier de
la possession de documents d’identité ou de voyage en cours
de validité, ou qu’il a dissimulé des éléments de son identité,
ou qu’il n’a pas déclaré le lieu de sa résidence effective ou
permanente, ou qu’il s’est précédemment soustrait aux obliga-
tions prévues par les articles L. 513–4, L. 552–4, L. 561–1 et
L. 561–2.

« L’autorité administrative peut faire application du
deuxième alinéa du présent II lorsque le motif apparaît au
cours du délai accordé en application du premier alinéa.

« III. – L’autorité administrative peut, par une décision
motivée, assortir l’obligation de quitter le territoire français
d’une interdiction de retour sur le territoire français.

« L’étranger à l’encontre duquel a été prise une interdiction
de retour est informé qu’il fait l’objet d’un signalement aux
fins de non-admission dans le système d’information
Schengen, conformément à l’article 96 de la convention
signée à Schengen le 19 juin 1990. Les modalités de suppres-
sion du signalement de l’étranger en cas d’annulation ou
d’abrogation de l’interdiction de retour sont fixées par voie
réglementaire.

« Lorsque l’étranger ne faisant pas l’objet d’une interdiction
de retour s’est maintenu sur le territoire au–delà du délai de
départ volontaire, l’autorité administrative peut prononcer
une interdiction de retour pour une durée maximale de
deux ans à compter de sa notification.

« Lorsqu’aucun délai de départ volontaire n’a été accordé à
l’étranger obligé de quitter le territoire français, l’autorité
administrative peut prononcer l’interdiction de retour pour
une durée maximale de trois ans à compter de sa notification.

« Lorsqu’un délai de départ volontaire a été accordé à
l’étranger obligé de quitter le territoire français, l’autorité
administrative peut prononcer l’interdiction de retour,
prenant effet à l’expiration du délai, pour une durée
maximale de deux ans à compter de sa notification.

« Lorsque l’étranger faisant l’objet d’une interdiction de
retour s’est maintenu sur le territoire au–delà du délai de
départ volontaire ou alors qu’il était obligé de quitter sans
délai le territoire français ou, ayant déféré à l’obligation de
quitter le territoire français, y est revenu alors que l’interdic-
tion de retour poursuit ses effets, l’autorité administrative peut
prolonger cette mesure pour une durée maximale de deux ans.

« L’interdiction de retour et sa durée sont décidées par
l’autorité administrative en tenant compte de la durée de
présence de l’étranger sur le territoire français, de la nature
et de l’ancienneté de ses liens avec la France, de la circonstance
qu’il a déjà fait l’objet ou non d’une mesure d’éloignement et
de la menace pour l’ordre public que représente sa présence
sur le territoire français.

« L’autorité administrative peut à tout moment abroger
l’interdiction de retour. Lorsque l’étranger sollicite l’abroga-
tion de l’interdiction de retour, sa demande n’est recevable
que s’il justifie résider hors de France. Cette condition ne
s’applique pas :

« 1° Pendant le temps où l’étranger purge en France une
peine d’emprisonnement ferme ;

« 2° Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’assigna-
tion à résidence prise en application des articles L. 561–1 ou
L. 561–2.

« Lorsqu’un étranger faisant l’objet d’une obligation de
quitter le territoire français avec délai de départ volontaire
assortie d’une interdiction de retour justifie, selon des
modalités déterminées par voie réglementaire, avoir satisfait
à cette obligation dans le délai imparti, au plus tard deux mois
suivant l’expiration de ce délai de départ volontaire, l’inter-
diction de retour est abrogée. Toutefois, par décision motivée,
l’autorité administrative peut refuser cette abrogation au
regard de circonstances particulières tenant à la situation et
au comportement de l’intéressé. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 26

L’article L. 511–4 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° À la fin du premier alinéa, les mots : « ou d’une mesure
de reconduite à la frontière en application du présent
chapitre » sont supprimés ;
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1° bis Après le mot : « réserve », la fin du 10° est ainsi
rédigée : « de l’absence d’un traitement approprié dans le pays
de renvoi sauf circonstance humanitaire exceptionnelle appré-
ciée par l’autorité administrative après avis du directeur
général de l’agence régionale de santé » ;

2° Le dernier alinéa est supprimé.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 30

L’article L. 551–1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 551-1. – À moins qu’il ne soit assigné à résidence
en application de l’article L. 561–2, l’étranger qui ne peut
quitter immédiatement le territoire français peut être placé
en rétention par l’autorité administrative dans des locaux ne
relevant pas de l’administration pénitentiaire, pour une durée
de cinq jours, lorsque cet étranger :

« 1° Doit être remis aux autorités compétentes d’un État
membre de l’Union européenne en application des
articles L. 531–1 ou L. 531–2 ;

« 2° Fait l’objet d’un arrêté d’expulsion ;

« 3° Doit être reconduit à la frontière en exécution d’une
interdiction judiciaire du territoire prévue au deuxième alinéa
de l’article 131–30 du code pénal ;

« 4° Fait l’objet d’un signalement aux fins de non-admis-
sion ou d’une décision d’éloignement exécutoire mentionnée
à l’article L. 531–3 du présent code ;

« 5° Fait l’objet d’un arrêté de reconduite à la frontière pris
moins de trois années auparavant en application de
l’article L. 533–1 ;

« 6° Fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire
français prise moins d’un an auparavant et pour laquelle le
délai pour quitter le territoire est expiré ou n’a pas été
accordé ;

« 7° Doit être reconduit d’office à la frontière en exécution
d’une interdiction de retour ;

« 8° Ayant fait l’objet d’une décision de placement en
rétention au titre des 1° à 7°, n’a pas déféré à la mesure
d’éloignement dont il est l’objet dans un délai de sept jours
suivant le terme de son précédent placement en rétention ou,
y ayant déféré, est revenu en France alors que cette mesure est
toujours exécutoire. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 33

Le livre V du code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Le titre VI devient le titre VII ;

2° L’article L. 561–1 devient l’article L. 571–1 et le premier
alinéa est ainsi modifié :

a) Après le mot : « territoire, », sont insérés les mots :
« d’obligation de quitter le territoire français, d’interdiction
de retour sur le territoire français, » ;

b) Les mots : « ou d’extradition » sont remplacés par les
mots : « , d’extradition ou de remise sur le fondement d’un
mandat d’arrêt européen » ;

3° Les articles L. 561–2 et L. 561–3 deviennent respecti-
vement les articles L. 571–2 et L. 571–3 ;

4° Après le titre V, il est rétabli un titre VI ainsi rédigé :

« TITRE VI

« ASSIGNATION À RÉSIDENCE

« CHAPITRE IER

« Art. L. 561–1. – Lorsque l’étranger justifie être dans
l’impossibilité de quitter le territoire français ou ne peut ni
regagner son pays d’origine, ni se rendre dans aucun autre
pays, l’autorité administrative peut, jusqu’à ce qu’existe une
perspective raisonnable d’exécution de son obligation, l’auto-
riser à se maintenir provisoirement sur le territoire français en
l’assignant à résidence, par dérogation à l’article L. 551–1,
dans les cas suivants :

« 1° Si l’étranger fait l’objet d’une obligation de quitter le
territoire français sans délai ou si le délai de départ volontaire
qui lui a été accordé est expiré ;

« 2° Si l’étranger doit être remis aux autorités d’un État
membre de l’Union européenne en application des
articles L. 531–1 ou L. 531–2 ;

« 3° Si l’étranger doit être reconduit à la frontière en
application de l’article L. 531–3 ;

« 4° Si l’étranger doit être reconduit à la frontière en
exécution d’une interdiction de retour ;

« 5° Si l’étranger doit être reconduit à la frontière en
exécution d’une interdiction du territoire prévue au
deuxième alinéa de l’article 131–30 du code pénal.

« La décision d’assignation à résidence est motivée. Elle
peut être prise pour une durée maximale de six mois, et
renouvelée une fois ou plus dans la même limite de durée,
par une décision également motivée. Par exception, cette
durée ne s’applique ni aux cas mentionnés au 5° du présent
article, ni à ceux mentionnés aux articles L. 523–3 à L. 523–5
du présent code.

« L’étranger astreint à résider dans les lieux qui lui sont fixés
par l’autorité administrative doit se présenter périodiquement
aux services de police ou aux unités de gendarmerie. L’autorité
administrative peut prescrire à l’étranger la remise de son
passeport ou de tout document justificatif de son identité
dans les conditions prévues à l’article L. 611–2. Si l’étranger
présente une menace d’une particulière gravité pour l’ordre
public, l’autorité administrative peut le faire conduire par les
services de police ou de gendarmerie jusqu’aux lieux d’assi-
gnation.

« Le non–respect des prescriptions liées à l’assignation à
résidence est sanctionné dans les conditions prévues à
l’article L. 624–4.
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« Art. L. 561–2. – Dans les cas prévus à l’article L. 551–1,
l’autorité administrative peut prendre une décision d’assigna-
tion à résidence à l’égard de l’étranger pour lequel l’exécution
de l’obligation de quitter le territoire demeure une perspective
raisonnable et qui présente des garanties de représentation
effectives propres à prévenir le risque mentionné au II de
l’article L. 511–1 qu’il se soustraie à cette obligation. Les
trois derniers alinéas de l’article L. 561–1 sont applicables,
sous réserve de la durée maximale de l’assignation, qui ne
peut excéder une durée de quarante–cinq jours, renouvelable
une fois.

« Art. L. 561–3. – Les modalités d’application du présent
chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État.

« CHAPITRE II

« ASSIGNATION À RÉSIDENCE AVEC
SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE

« Art. L. 562–1. – Dans les cas prévus à l’article L. 551–1,
lorsque l’étranger est père ou mère d’un enfant mineur
résidant en France dont il contribue effectivement à l’entre-
tien et à l’éducation dans les conditions prévues à
l’article 371–2 du code civil depuis la naissance de celui–ci
ou depuis au moins deux ans et lorsque cet étranger ne peut
pas être assigné à résidence en application de l’article L. 561–2
du présent code, l’autorité administrative peut prendre une
décision d’assignation à résidence avec surveillance électro-
nique, après accord de l’étranger.

« La décision d’assignation à résidence avec surveillance
électronique est prise par l’autorité administrative pour une
durée de cinq jours.

« La prolongation de la mesure par le juge des libertés et de
la détention s’effectue dans les mêmes conditions que la
prolongation de la rétention administrative prévue au
chapitre II du titre V du présent livre.

« Art. L. 562–2. – L’assignation à résidence avec surveil-
lance électronique emporte, pour l’étranger, interdiction de
s’absenter de son domicile ou de tout autre lieu désigné par
l’autorité administrative ou le juge des libertés et de la déten-
tion en dehors des périodes fixées par ceux–ci.

« Le contrôle de l’exécution de la mesure est assuré au
moyen d’un procédé permettant de détecter à distance la
présence ou l’absence de l’étranger dans le seul lieu désigné
par le juge des libertés et de la détention pour chaque période
fixée. La mise en œuvre de ce procédé peut conduire à
imposer à la personne assignée le port, pendant toute la
durée du placement sous surveillance électronique, d’un
dispositif intégrant un émetteur.

« Le procédé utilisé est homologué à cet effet par le
ministre chargé de l’immigration et le ministre de la justice.
Sa mise en œuvre doit garantir le respect de la dignité, de
l’intégrité et de la vie privée de la personne.

« Le contrôle à distance de la mesure est assuré par des
fonctionnaires de la police ou de la gendarmerie nationales qui
sont autorisés, pour l’exécution de cette mission, à mettre en
œuvre un traitement automatisé de données nominatives.

« La mise en œuvre du dispositif technique permettant le
contrôle à distance peut être confiée à une personne de droit
privé habilitée dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’État.

« Dans la limite des périodes fixées dans la décision d’assi-
gnation à résidence avec surveillance électronique, les agents
chargés du contrôle peuvent se rendre sur le lieu de l’assigna-
tion pour demander à rencontrer l’étranger. Ils ne peuvent
toutefois pénétrer au domicile de la personne chez qui le
contrôle est pratiqué sans l’accord de celle–ci.

« Le non-respect des prescriptions liées à l’assignation à
résidence avec surveillance électronique est sanctionné dans les
conditions prévues à l’article L. 624–4.

« Art. L. 562–3. – Les modalités d’application du présent
chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État. » ;

5° Après l’article L. 552–4, il est inséré un article L. 552–4–
1 ainsi rédigé :

« Art. L. 552–4–1. – À titre exceptionnel, le juge peut
ordonner l’assignation à résidence avec surveillance électro-
nique dans les conditions prévues aux articles L. 562–1 à
L. 562–3 lorsque l’étranger est père ou mère d’un enfant
mineur résidant en France dont il contribue effectivement à
l’entretien et à l’éducation dans les conditions prévues à
l’article 371–2 du code civil depuis la naissance de celui–ci
ou depuis au moins deux ans et ne peut pas être assigné à
résidence en application de l’article L. 561–2 du présent
code. »

CHAPITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AU
CONTENTIEUX DE L’ÉLOIGNEMENT

Section 1

Dispositions relatives au contentieux administratif

Article 34

Le chapitre II du titre Ier du livre V du code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« PROCÉDURE ADMINISTRATIVE ET
CONTENTIEUSE

« Art. L. 512-1. – I. – L’étranger qui fait l’objet d’une
obligation de quitter le territoire français et qui dispose du
délai de départ volontaire mentionné au premier alinéa du II
de l’article L. 511–1 peut, dans le délai de trente jours suivant
sa notification, demander au tribunal administratif l’annula-
tion de cette décision, ainsi que l’annulation de la décision
relative au séjour, de la décision mentionnant le pays de
destination et de la décision d’interdiction de retour sur le
territoire français qui l’accompagnent le cas échéant.
L’étranger qui fait l’objet de l’interdiction de retour prévue
au troisième alinéa du III du même article L. 511–1 peut,
dans le délai de trente jours suivant sa notification, demander
l’annulation de cette décision.

« L’étranger peut demander le bénéfice de l’aide juridic-
tionnelle au plus tard lors de l’introduction de sa requête en
annulation. Le tribunal administratif statue dans un délai de
trois mois à compter de sa saisine.
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« Toutefois, si l’étranger est placé en rétention en applica-
tion de l’article L. 551–1 ou assigné à résidence en application
de l’article L. 561–2, il est statué selon la procédure et dans le
délai prévus au III du présent article.

« II. – L’étranger qui fait l’objet d’une obligation de
quitter le territoire sans délai peut, dans les quarante-huit
heures suivant sa notification par voie administrative,
demander au président du tribunal administratif l’annulation
de cette décision, ainsi que l’annulation de la décision relative
au séjour, de la décision refusant un délai de départ volontaire,
de la décision mentionnant le pays de destination et de la
décision d’interdiction de retour sur le territoire français qui
l’accompagnent le cas échéant.

« Il est statué sur ce recours selon la procédure et dans les
délais prévus au I.

« Toutefois, si l’étranger est placé en rétention en applica-
tion de l’article L. 551–1 ou assigné à résidence en application
de l’article L. 561–2, il est statué selon la procédure et dans le
délai prévus au III du présent article.

« III. – En cas de décision de placement en rétention ou
d’assignation à résidence en application de l’article L. 561–2,
l’étranger peut demander au président du tribunal adminis-
tratif l’annulation de cette décision dans les quarante-huit
heures suivant sa notification. Lorsque l’étranger a fait
l’objet d’une obligation de quitter le territoire français, le
même recours en annulation peut être également dirigé
contre l’obligation de quitter le territoire français, et contre
la décision refusant un délai de départ volontaire, la décision
mentionnant le pays de destination et la décision d’interdic-
tion de retour sur le territoire français qui l’accompagnent le
cas échéant, lorsque ces décisions sont notifiées avec la
décision de placement en rétention ou d’assignation. Toute-
fois, si l’étranger est assigné à résidence en application du
même article L. 561–2, son recours en annulation peut
porter directement sur l’obligation de quitter le territoire
ainsi que, le cas échéant, sur la décision refusant un délai
de départ volontaire, la décision mentionnant le pays de
destination et la décision d’interdiction de retour sur le terri-
toire français.

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat
qu’il désigne à cette fin parmi les membres de sa juridiction ou
les magistrats honoraires inscrits sur la liste mentionnée à
l’article L. 222–2–1 du code de justice administrative statue
au plus tard soixante-douze heures à compter de sa saisine. Il
peut se transporter au siège de la juridiction judiciaire la plus
proche du lieu où se trouve l’étranger si celui-ci est retenu en
application de l’article L. 551–1 du présent code. Si une salle
d’audience attribuée au ministère de la justice lui permettant
de statuer publiquement a été spécialement aménagée à proxi-
mité immédiate de ce lieu de rétention ou en son sein, il peut
statuer dans cette salle.

« L’étranger peut demander au président du tribunal
administratif ou au magistrat désigné à cette fin le concours
d’un interprète et la communication du dossier contenant les
pièces sur la base desquelles la décision contestée a été prise.

« L’audience est publique. Elle se déroule sans conclusions
du rapporteur public, en présence de l’intéressé, sauf si celui-
ci, dûment convoqué, ne se présente pas. L’étranger est assisté
de son conseil s’il en a un. Il peut demander au président du
tribunal administratif ou au magistrat désigné à cette fin qu’il
lui en soit désigné un d’office.

« Il est également statué selon la procédure prévue au
présent III sur le recours dirigé contre l’obligation de
quitter le territoire français par un étranger qui est l’objet
en cours d’instance d’une décision de placement en rétention
ou d’assignation à résidence en application de l’article L. 561–
2. Le délai de soixante-douze heures pour statuer court à
compter de la notification par l’administration au tribunal
de la décision de placement en rétention ou d’assignation.

« Art. L. 512–2. – Dès notification de l’obligation de
quitter le territoire français, l’étranger auquel aucun délai de
départ volontaire n’a été accordé est mis en mesure, dans les
meilleurs délais, d’avertir un conseil, son consulat ou une
personne de son choix. L’étranger est informé qu’il peut
recevoir communication des principaux éléments des
décisions qui lui sont notifiées en application de l’article
L. 511–1. Ces éléments lui sont alors communiqués dans
une langue qu’il comprend ou dont il est raisonnable de
supposer qu’il la comprend.

« Art. L. 512–3. – Les articles L. 551–1 et L. 561–2 sont
applicables à l’étranger faisant l’objet d’une obligation de
quitter le territoire français dès l’expiration du délai de
départ volontaire qui lui a été accordé ou, si aucun délai
n’a été accordé, dès la notification de l’obligation de quitter
le territoire français.

« L’obligation de quitter le territoire français ne peut faire
l’objet d’une exécution d’office ni avant l’expiration du délai
de départ volontaire ou, si aucun délai n’a été accordé, avant
l’expiration d’un délai de quarante–huit heures suivant sa
notification par voie administrative, ni avant que le tribunal
administratif n’ait statué s’il a été saisi. L’étranger en est
informé par la notification écrite de l’obligation de quitter
le territoire français.

« Art. L. 512–4. – Si l’obligation de quitter le territoire
français est annulée, il est immédiatement mis fin aux mesures
de surveillance prévues aux articles L. 513–4, L. 551–1,
L. 552–4, L. 561–1 et L. 561–2 et l’étranger est muni d’une
autorisation provisoire de séjour jusqu’à ce que l’autorité
administrative ait à nouveau statué sur son cas.

« Si la décision de ne pas accorder de délai de départ
volontaire, la décision de placement en rétention ou la
décision d’assignation à résidence est annulée, il est immédia-
tement mis fin aux mesures de surveillance prévues aux
articles L. 551–1, L. 552–4, L. 561–1 et L. 561–2 et le prési-
dent du tribunal administratif ou le magistrat désigné à cette
fin rappelle à l’étranger son obligation de quitter le territoire
français dans le délai qui lui sera fixé par l’autorité adminis-
trative en application du II de l’article L. 511–1 ou du sixième
alinéa de l’article L. 511–3–1. Ce délai court à compter de sa
notification.

« Art. L. 512–5. – L’étranger qui fait l’objet d’une obliga-
tion de quitter le territoire français peut solliciter un dispositif
d’aide au retour dans son pays d’origine, sauf s’il a été placé en
rétention.

« Art. L. 512–6. – L’annulation de la décision relative au
séjour emporte abrogation de la décision d’interdiction de
retour qui l’accompagne le cas échéant, y compris lorsque le
recours dirigé contre celle–ci a été rejeté selon la procédure
prévue au III de l’article L. 512–1. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Section 2

Dispositions relatives au contentieux judiciaire

Article 37

L’article L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° À la première phrase, les mots : « quarante-huit heures »
sont remplacés par les mots : « cinq jours » ;

2° Au début de la deuxième phrase, les mots : « Il statue »
sont remplacés par les mots : « Le juge statue dans les vingt-
quatre heures de sa saisine ».

Article 38

L’article L. 552–2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 552–2. – Le juge rappelle à l’étranger les droits
qui lui sont reconnus et s’assure, d’après les mentions figurant
au registre prévu à l’article L. 553–1 émargé par l’intéressé,
que celui–ci a été, dans les meilleurs délais suivant la notifi-
cation de la décision de placement en rétention, pleinement
informé de ses droits et placé en état de les faire valoir à
compter de son arrivée au lieu de rétention. Le juge tient
compte des circonstances particulières liées notamment au
placement en rétention simultané d’un nombre important
d’étrangers pour l’appréciation des délais relatifs à la notifica-
tion de la décision, à l’information des droits et à leur prise
d’effet. Il informe l’étranger des possibilités et des délais de
recours contre toutes les décisions le concernant. L’intéressé
est maintenu à disposition de la justice, dans des conditions
fixées par le procureur de la République, pendant le temps
strictement nécessaire à la tenue de l’audience et au prononcé
de l’ordonnance. »

Article 39

La section 4 du chapitre II du titre V du livre V du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
complétée par un article L. 552–13 ainsi rédigé :

« Art. L. 552–13. – En cas de violation des formes
prescrites par la loi à peine de nullité ou d’inobservation
des formalités substantielles, toute juridiction, y compris la
Cour de cassation, qui est saisie d’une demande d’annulation
ou qui relève d’office une telle irrégularité ne peut prononcer
la mainlevée de la mesure de placement en rétention que
lorsque celle–ci a eu pour effet de porter atteinte aux droits
de l’étranger. »

Article 40

À l’article L. 552-3 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, les mots : « quarante-huit heures »
sont remplacés par les mots : « cinq jours ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 41

L’article L. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 552-7. – Quand un délai de vingt jours s’est
écoulé depuis l’expiration du délai de cinq jours mentionné
à l’article L. 552-1 et en cas d’urgence absolue ou de menace
d’une particulière gravité pour l’ordre public, ou lorsque
l’impossibilité d’exécuter la mesure d’éloignement résulte de
la perte ou de la destruction des documents de voyage de
l’intéressé, de la dissimulation par celui-ci de son identité ou
de l’obstruction volontaire faite à son éloignement, le juge des
libertés et de la détention est à nouveau saisi.

« Le juge peut également être saisi lorsque, malgré les
diligences de l’administration, la mesure d’éloignement n’a
pu être exécutée en raison du défaut de délivrance des
documents de voyage par le consulat dont relève l’intéressé
ou de l’absence de moyens de transport, et qu’il est établi par
l’autorité administrative compétente que l’une ou l’autre de
ces circonstances doit intervenir à bref délai. Il peut également
être saisi aux mêmes fins lorsque la délivrance des documents
de voyage est intervenue trop tardivement, malgré les
diligences de l’administration, pour pouvoir procéder à
l’exécution de la mesure d’éloignement dans le délai de
vingt jours mentionné au premier alinéa.

« Le juge statue par ordonnance dans les conditions
prévues aux articles L. 552-1 et L. 552-2. S’il ordonne la
prolongation de la rétention, l’ordonnance de prolongation
court à compter de l’expiration du délai de vingt jours
mentionné au premier alinéa du présent article et pour une
nouvelle période d’une durée maximale de vingt jours.

« Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, si
l’étranger a été condamné à une peine d’interdiction du terri-
toire pour des actes de terrorisme prévus par le titre II du
livre IV du code pénal ou si une mesure d’expulsion a été
prononcée à son encontre pour un comportement lié à des
activités à caractère terroriste pénalement constatées, le juge
des libertés et de la détention près le tribunal de grande
instance de Paris peut, dès lors qu’il existe une perspective
raisonnable d’exécution de la mesure d’éloignement et
qu’aucune décision d’assignation à résidence ne permettrait
un contrôle suffisant de cet étranger, ordonner la prolongation
de la rétention pour une durée d’un mois qui peut être
renouvelée. La durée maximale de la rétention ne doit pas
excéder six mois. Toutefois, lorsque, malgré les diligences de
l’administration, l’éloignement ne peut être exécuté en raison
soit du manque de coopération de l’étranger, soit des retards
subis pour obtenir du consulat dont il relève les documents de
voyage nécessaires, la durée maximale de la rétention est
prolongée de douze mois supplémentaires.

« L’article L. 552-6 est applicable. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 43
(Suppression maintenue)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 45

À la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 555-1
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile, les mots : « quarante-huit heures » sont remplacés par
les mots : « cinq jours ».
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CHAPITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 49

I. – L’article L. 213–1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

« Art. L. 213–1. – L’accès au territoire français peut être
refusé à tout étranger dont la présence constituerait une
menace pour l’ordre public ou qui fait l’objet soit d’une
peine d’interdiction judiciaire du territoire, soit d’un arrêté
d’expulsion, soit d’un arrêté de reconduite à la frontière pris
moins de trois ans auparavant en application de l’article
L. 533–1, soit d’une interdiction de retour sur le territoire
français. »

II. – Le titre III du livre V du même code est complété par
un chapitre III ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« AUTRES CAS DE RECONDUITE

« Art. L. 533–1. – L’autorité administrative compétente
peut, par arrêté motivé, décider qu’un étranger, sauf s’il est
au nombre de ceux visés à l’article L. 121–4, doit être recon-
duit à la frontière :

« 1° Si son comportement constitue une menace pour
l’ordre public.

« La menace pour l’ordre public peut s’apprécier au regard
de la commission des faits passibles de poursuites pénales sur
le fondement des articles du code pénal cités au premier alinéa
de l’article L. 313–5 du présent code, ainsi que des 1°, 4°, 6° et
8° de l’article 311–4, de l’article 322–4–1 et des articles 222–
14, 224–1 et 227–4–2 à 227–7 du code pénal ;

« 2° Si l’étranger a méconnu les dispositions de
l’article L. 5221–5 du code du travail.

« Le présent article ne s’applique pas à l’étranger qui réside
régulièrement en France depuis plus de trois mois.

« Les articles L. 511–4, L. 512–1 à L. 512–3, le premier
alinéa de l’article L. 512–4, le premier alinéa du I de
l’article L. 513–1 et les articles L. 513–2, L. 513–3, L. 514–
1, L. 514–2 et L. 561–1 du présent code sont applicables aux
mesures prises en application du présent article. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 54

I. – À la fin de la première phrase du premier alinéa de
l’article L. 523–3, à la dernière phrase de l’article L. 523–4, à
la troisième phrase de l’article L. 523–5, au dernier alinéa de
l’article L. 531–3 et à l’article L. 541–3 du code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile, la référence :
« L. 513–4 » est remplacée par la référence : « L. 561–1 ».

II. – Au 2° de l’article L. 541–2 du même code, la
référence : « L. 513–4, » est supprimée et la référence : « ou
L. 523–5 » est remplacée par les références : « , L. 523–5 ou
L. 561–1 ».

II bis. – L’article L. 624–4 du même code est ainsi
modifié :

1° Au premier alinéa, la référence : « L. 513–4, » est
supprimée et la référence : « ou L. 523–5 » est remplacée
par les références : « , L. 523–5 ou L. 561–1 » ;

2° Au dernier alinéa, la référence : « L. 513–4 » est
remplacée par la référence : « L. 561–1 ».

III. – Après le mot : « réserve », la fin du 5° de l’article
L. 521-3 et la fin de la première phrase de l’article L. 523-4 du
même code sont ainsi rédigées : « de l’absence d’un traitement
approprié dans le pays de renvoi sauf circonstance humani-
taire exceptionnelle appréciée par l’autorité administrative
après avis du directeur général de l’agence régionale de santé. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES
DROITS SOCIAUX ET PÉCUNIAIRES DES ÉTRANGERS

SANS TITRE ET À LA RÉPRESSION DE LEURS
EMPLOYEURS

CHAPITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRAVAIL
DISSIMULÉ

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EMPLOI
D’ÉTRANGERS SANS TITRE DE TRAVAIL

Article 57 B

I. – Au premier alinéa de l’article L. 8251–1 du code du
travail, les mots : « par personne interposée » sont remplacés
par le mot : « indirectement ».

II (nouveau). – Avant le dernier alinéa de l’article L. 8256-
2 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables
à l’employeur qui, sur la base d’un titre frauduleux ou
présenté frauduleusement par un étranger salarié, a procédé
sans intention de participer à la fraude et sans connaissance de
celle-ci à la déclaration auprès des organismes de sécurité
sociale prévue à l’article L. 1221-10, à la déclaration unique
d’embauche et à la vérification auprès des administrations
territorialement compétentes du titre autorisant cet étranger
à exercer une activité salariée en France. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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CHAPITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AU
CONTRÔLE DU TRAVAIL ILLÉGAL

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 64

I. – La section 1 du chapitre Ier du titre VII du livre II de la
huitième partie du code du travail est ainsi modifiée :

1° Après l’article L. 8271–1, il est inséré un article L. 8271–
1–2 ainsi rédigé :

« Art. L. 8271–1–2. – Les agents de contrôle compétents
en application de l’article L. 8271–1 sont :

« 1° Les inspecteurs et les contrôleurs du travail ;

« 2° (Supprimé)

« 3° Les officiers et agents de police judiciaire ;

« 4° Les agents des impôts et des douanes ;

« 5° Les agents des organismes de sécurité sociale et des
caisses de mutualité sociale agricole agréés à cet effet et asser-
mentés ;

« 6° Les officiers et les agents assermentés des affaires
maritimes ;

« 7° Les fonctionnaires des corps techniques de l’aviation
civile commissionnés à cet effet et assermentés ;

« 8° Les fonctionnaires ou agents de l’État chargés du
contrôle des transports terrestres ;

« 9° Les agents de l’institution mentionnée à l’article
L. 5312–1, chargés de la prévention des fraudes, agréés et
assermentés à cet effet. » ;

2° Sont ajoutés deux articles L. 8271–6–1 et L. 8271–6–2
ainsi rédigés :

« Art. L. 8271–6–1. – Les agents de contrôle mentionnés à
l’article L. 8271–1–2 sont habilités à entendre, en quelque
lieu que ce soit et avec son consentement, tout employeur ou
son représentant et toute personne rémunérée, ayant été
rémunérée ou présumée être ou avoir été rémunérée par
l’employeur ou par un travailleur indépendant, afin de
connaître la nature des activités de cette personne, ses condi-
tions d’emploi et le montant des rémunérations s’y rappor-
tant, y compris les avantages en nature. De même, ils peuvent
entendre toute personne susceptible de fournir des informa-
tions utiles à l’accomplissement de leur mission de lutte contre
le travail illégal.

« Ces auditions peuvent faire l’objet d’un procès–verbal
signé des agents mentionnés au premier alinéa et des
personnes entendues.

« Ces agents sont en outre habilités à demander aux
employeurs, aux travailleurs indépendants, aux personnes
employées dans l’entreprise ou sur le lieu de travail ainsi
qu’à toute personne dont ils recueillent les déclarations dans
l’exercice de leur mission de justifier de leur identité et de leur
adresse.

« Art. L. 8271–6–2. – Pour la recherche et la constatation
des infractions constitutives de travail illégal, les agents de
contrôle mentionnés à l’article L. 8271–1–2 peuvent se faire
présenter et obtenir copie immédiate des documents justifiant
du respect des dispositions du présent livre. »

II. – L’article L. 8271–11 du même code est abrogé.

III. – Le même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa des articles L. 8271–2, L. 8271–4,
L. 8271–5 et L. 8271–6 et à l’article L. 8271–3, la référence :
« L. 8271–1 » est remplacée par la référence : « L. 8271–1–
2 » ;

2° Aux articles L. 1454–1, L. 8271–1 et L. 8271–8–1, la
référence : « L. 8271–7 » est remplacée par la référence :
« L. 8271–1–2 » ;

3° L’article L. 8271–7 est ainsi rédigé :

« Art. L. 8271–7. – Les infractions aux interdictions du
travail dissimulé prévues à l’article L. 8221–1 sont recherchées
par les agents mentionnés à l’article L. 8271–1–2. »

IV. – Au second alinéa du VII de l’article L. 752–3–2 du
code de la sécurité sociale, à l’article L. 413–2 et au premier
alinéa de l’article L. 414–2 du code du cinéma et de l’image
animée, la référence : « L. 8271–1 » est remplacée par la
référence : « L. 8271–1–2 ».

V. – Au 1° de l’article L. 114–16–3 et aux premier et
second alinéas de l’article L. 133–9–3 du code de la sécurité
sociale, la référence : « L. 8271–7» est remplacée par la
référence : « L. 8271–1–2 ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 66

Le chapitre II du titre VII du livre II de la huitième partie
du code du travail est complété par deux articles L. 8272–2 et
L. 8272–3 ainsi rédigés :

« Art. L. 8272–2. – Lorsque l’autorité administrative a
connaissance d’un procès–verbal relevant une infraction
prévue aux 1° à 4° de l’article L. 8211–1, elle peut, eu
égard à la répétition et à la gravité des faits constatés et à la
proportion de salariés concernés, ordonner par décision
motivée la fermeture de l’établissement ayant servi à
commettre l’infraction, à titre provisoire et pour une durée
ne pouvant excéder trois mois. Elle en avise sans délai le
procureur de la République.

« La mesure de fermeture provisoire est levée de plein droit
en cas de classement sans suite de l’affaire, d’ordonnance de
non–lieu et de décision de relaxe ou si la juridiction pénale ne
prononce pas la peine complémentaire de fermeture définitive
ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou
de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant
servi à commettre les faits incriminés, mentionnée au 4° de
l’article 131–39 du code pénal.

« La mesure de fermeture provisoire peut s’accompagner de
la saisie à titre conservatoire du matériel professionnel des
contrevenants.
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« Les modalités d’application du présent article ainsi que les
conditions de sa mise en œuvre aux chantiers du bâtiment et
des travaux publics sont fixées par décret en Conseil d’État.

« Art. L. 8272–3. – La décision de fermeture provisoire de
l’établissement par l’autorité administrative prise en applica-
tion de l’article L. 8272–2 n’entraîne ni rupture, ni suspen-
sion du contrat de travail, ni aucun préjudice pécuniaire à
l’encontre des salariés de l’établissement.»

Article 67

Le même chapitre II est complété par un article L. 8272–4
ainsi rédigé :

« Art. L. 8272–4. – Lorsque l’autorité administrative a
connaissance d’un procès–verbal relevant une infraction
prévue aux 1° à 4° de l’article L. 8211–1, elle peut, eu
égard à la répétition et à la gravité des faits constatés et à la
proportion de salariés concernés, ordonner, par décision
motivée prise à l’encontre de la personne ayant commis
l’infraction, l’exclusion des contrats administratifs mentionnés
aux articles L. 551–1 et L. 551–5 du code de justice adminis-
trative, pour une durée ne pouvant excéder six mois. Elle en
avise sans délai le procureur de la République.

« La mesure d’exclusion est levée de plein droit en cas de
classement sans suite de l’affaire, d’ordonnance de non–lieu et
de décision de relaxe ou si la juridiction pénale ne prononce
pas la peine complémentaire d’exclusion des marchés publics
mentionnée au 5° de l’article 131–39 du code pénal.

« Les modalités d’application du présent article sont fixées
par décret en Conseil d’État. »

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

CHAPITRE UNIQUE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 74 bis

L’article L. 731–2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

1° Au second alinéa, après les mots : « l’informe », sont
insérés les mots : « dans une langue dont il est raisonnable de
supposer qu’il la comprend » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le bénéfice de l’aide juridictionnelle ne peut pas être
demandé dans le cadre d’un recours dirigé contre une décision
de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides
rejetant une demande de réexamen lorsque le requérant a, à
l’occasion d’une précédente demande, été entendu par l’office
ainsi que par la Cour nationale du droit d’asile, assisté d’un
avocat désigné au titre de l’aide juridictionnelle. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 75 ter

L’article L. 733–1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par deux alinéas
ainsi rédigés :

« Afin d’assurer une bonne administration de la justice et
de faciliter la possibilité ouverte aux intéressés de présenter
leurs explications à la cour, le président de cette juridiction
peut prévoir que la salle d’audience de la cour est reliée, en
direct, par un moyen de communication audiovisuelle qui
garantit la confidentialité de la transmission avec une salle
d’audience spécialement aménagée à cet effet, ouverte au
public et située dans des locaux relevant du ministère de la
justice plus aisément accessibles par le demandeur, dans des
conditions respectant les droits de l’intéressé prévus par le
premier alinéa. Une copie de l’intégralité du dossier est
mise à sa disposition. Si l’intéressé est assisté d’un conseil,
ce dernier est physiquement présent auprès de lui. Ces opéra-
tions donnent lieu à l’établissement d’un procès–verbal dans
chacune des salles d’audience ou à un enregistrement audio-
visuel ou sonore. Le requérant qui, séjournant en France
métropolitaine, refuse d’être entendu par un moyen de
communication audiovisuelle est convoqué, à sa demande,
dans les locaux de la cour.

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’applica-
tion du deuxième alinéa. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 75 quater
(Suppression maintenue)

TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE–MER

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 83
(Pour coordination)

Les articles L. 311–9 et L. 314–2 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile, dans leur rédaction
issue de l’article 5 de la présente loi, l’article L. 314–9 du
même code, dans sa rédaction issue de l’article 20 de la
présente loi, l’article L. 314–5 du même code dans sa rédac-
tion issue de l’article 20 bis de la présente loi, l’article L. 211–2
du même code dans sa rédaction issue de l’article 21 quater de
la présente loi, ainsi que l’article L. 213–1, l’article L. 511–1 à
l’exception du deuxième alinéa du III, les articles L. 511–3–1,
L. 511–4, L. 512–1 à L. 512–5, L. 513–1 à L. 513–4, L. 523–
3 à L. 523–5, L. 531–1, L. 531–3, L. 533–1, L. 541–2,
L. 541–3, L. 551–1, L. 551–2, L. 552–1 à L. 552–4,
L. 552–6, L. 552–7 et L. 552–8, L. 552–10, L. 553–1,
L. 553–3, L. 555–1, L. 561–1 à L. 561–3, L. 571–1 et
L. 571–2, L. 624–4, L. 742–3 et L. 742–6 du même code
et les articles L. 222–2–1, L. 776–1 et L. 776–2 du code de
justice administrative, l’article 729–2 du code de procédure
pénale et l’article 3 de la loi n° 91–647 du 10 juillet 1991
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relative à l’aide juridique, dans leur rédaction issue des
articles 23, 25, 26, 28 à 45 et 47 à 56 de la présente loi,
sont applicables à Saint-Barthélemy et Saint-Martin.

TITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendement n° 1 présenté parM.Goasguen, avec l'accord
du Gouvernement.

À la dernière phrase de l’alinéa 11, supprimer les mots :

« ou en son sein ».

À la dernière phrase de l’alinéa 11, supprimer les mots :

« ou en son sein ».
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ANALYSE DES SCRUTINS

173e séance

SCRUTIN n° 724

sur l'ensemble du projet de loi constitutionnelle relatif à l'équilibre des
finances publiques.

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . .556
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . .550
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .276

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . 321
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (313) :

Pour : 299 MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann,
Mme Michèle Alliot–Marie, M. Alfred Almont,
Mme Nicole Ameline, M. Jean–Paul Anciaux, Mme Edwige
Antier, M. Jean Auclair, Mme Martine Aurillac, MM. Pierre–
Christophe Baguet, Patrick Balkany, Jean Bardet,
Mmes Brigitte Barèges, Sylvia Bassot, MM. Patrick
Beaudouin, Éric Berdoati, Jean–Louis Bernard, Marc
Bernier, Jean–Yves Besselat, Jean–Marie Binetruy, Claude
Birraux, Étienne Blanc, Émile Blessig, Roland Blum,
Claude Bodin, Philippe Boennec, Marcel Bonnot, Jean–
Louis Borloo, Jean–Claude Bouchet, Gilles Bourdouleix,
Bruno Bourg–Broc, Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc
Bouvard, Michel Bouvard, Mmes Valérie Boyer, Françoise
Branget, M. Xavier Breton, Mme Françoise Briand,
MM. Philippe Briand, Bernard Brochand, Mme Chantal
Brunel, MM. Michel Buillard, Yves Bur, Dominique
Bussereau, Dominique Caillaud, Patrice Calméjane,
François Calvet, Bernard Carayon, Olivier Carré, Gilles
Carrez, Mme Joëlle Ceccaldi–Raynaud, MM. Yves Censi,
Jérôme Chartier, Gérard Cherpion, Jean–Louis Christ,
Dino Cinieri, Éric Ciotti, Pascal Clément, Philippe Cochet,
Georges Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. Jean–
François Copé, François Cornut–Gentille, Louis Cosyns,
Édouard Courtial, Alain Cousin, Jean–Yves Cousin, Jean–
Michel Couve, Mme Marie–Christine Dalloz, MM. Olivier
Dassault, Marc–Philippe Daubresse, Bernard Debré, Jean–
Pierre Decool, Bernard Deflesselles, Rémi Delatte, Richard
Dell'Agnola, Mme Sophie Delong, MM. Bernard Depierre,
Vincent Descoeur, Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Éric
Diard, Michel Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean–Pierre
Door, Dominique Dord, Olivier Dosne, David Douillet,
Mmes Marianne Dubois, Cécile Dumoulin, MM. Jean–
Pierre Dupont, Paul Durieu, Gilles d'Ettore,
Mme Jacqueline Farreyrol, MM. Daniel Fasquelle, Yannick
Favennec, Jean–Michel Ferrand, Alain Ferry, Daniel Fidelin,
André Flajolet, Jean–Claude Flory, Nicolas Forissier,
Mme Marie–Louise Fort, MM. Jean–Michel Fourgous,
Marc Francina, Pierre Frogier, Yves Fromion, Sauveur
Gandolfi–Scheit, Jean–Paul Garraud, Claude Gatignol,
Gérard Gaudron, Jean–Jacques Gaultier, Hervé Gaymard,

Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Alain Gest, Franck Gilard,
Georges Ginesta, Jean–Pierre Giran, Louis Giscard d'Estaing,
Claude Goasguen, François–Michel Gonnot, Didier
Gonzales, Jean–Pierre Gorges, Philippe Gosselin, Philippe
Goujon, François Goulard, Michel Grall, Mme Claude
Greff, M. Jean Grenet, Mme Anne Grommerch,
MM. François Grosdidier, Jacques Grosperrin, Mme Arlette
Grosskost, M. Serge Grouard, Mme Pascale Gruny, M. Louis
Guédon, Mme Françoise Guégot, MM. Jean–Claude Guibal,
Jean–Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, Gérard Hamel,
Michel Havard, Michel Heinrich, Laurent Hénart, Michel
Herbillon, Mme Françoise Hostalier, MM. Philippe
Houillon, Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe,
Mme Jacqueline Irles, MM. Christian Jacob, Denis Jacquat,
Paul Jeanneteau, Yves Jego, Mme Maryse Joissains–Masini,
MM. Marc Joulaud, Alain Joyandet, Didier Julia, Christian
Kert, Jacques Kossowski, Patrick Labaune, Mme Fabienne
Labrette–Ménager, MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin,
Mme Marguerite Lamour, MM. Jean–François Lamour,
Pierre Lang, Mme Laure de La Raudière, MM. Pierre
Lasbordes, Charles de La Verpillière, Thierry Lazaro,
Robert Lecou, Jean–Marc Lefranc, Marc Le Fur, Michel
Lejeune, Dominique Le Mèner, Jacques Le Nay, Jean–
Claude Lenoir, Jean Leonetti, Pierre Lequiller, Céleste Lett,
Mme Geneviève Levy, MM. François Loos, Gérard Lorgeoux,
Mme Gabrielle Louis–Carabin, MM. Lionnel Luca, Daniel
Mach, GuyMalherbe, RichardMallié, Jean–FrançoisMancel,
Alain Marc, Jean–Pierre Marcon, Mme Christine Marin,
MM. Hervé Mariton, Muriel Marland–Militello, Alain
Marleix, Franck Marlin, Philippe–Armand Martin,
Mme Henriette Martinez, MM. Patrice Martin–Lalande,
Alain Marty, Jean–Claude Mathis, Jean–Philippe Maurer,
Pierre Méhaignerie, Christian Ménard, Gérard Menuel,
Damien Meslot, Philippe Meunier, Jean–Claude Mignon,
Pierre Morange, Pierre Morel–A–L'Huissier, Philippe
Morenvillier, Jean–Marie Morisset, Georges Mothron,
Etienne Mourrut, Alain Moyne–Bressand, Renaud
Muselier, Jean–Marc Nesme, Jean–Pierre Nicolas, Yves
Nicolin, Hervé Novelli, Mme Françoise de Panafieu,
MM. Bertrand Pancher, Yanick Paternotte, Mme Béatrice
Pavy, MM. Jacques Pélissard, Dominique Perben, Bernard
Perrut, Étienne Pinte, Michel Piron, Henri Plagnol, Serge
Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel Poniatowski,
Mmes Josette Pons, Sophie Primas, MM. Christophe Priou,
Jean Proriol, Didier Quentin, Michel Raison, Eric Raoult,
Frédéric Reiss, Jean–Luc Reitzer, Jacques Remiller, Bernard
Reynès, Franck Reynier, Arnaud Richard, Franck Riester,
Jean Roatta, Arnaud Robinet, Camille de Rocca Serra,
Marie–Josée Roig, Jean–Marie Rolland, Mme Valérie
Rosso–Debord, MM. Jean–Marc Roubaud, Max Roustan,
Martial Saddier, Francis Saint–Léger, Paul Salen,
Mme Françoise de Salvador, MM. Bruno Sandras, François
Scellier, André Schneider, Jean–Pierre Schosteck, Jean–Marie
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Sermier, Fernand Siré, Jean–Pierre Soisson, Michel Sordi,
Daniel Spagnou, Éric Straumann, Alain Suguenot,
Mme Michèle Tabarot, MM. Lionel Tardy, Jean–Charles
Taugourdeau, Guy Teissier, Michel Terrot, Jean–Claude
Thomas, Mme Marie–Hélène Thoraval, MM. Dominique
Tian, Jean Tiberi, Alfred Trassy–Paillogues, Yves
Vandewalle, Christian Vanneste, François Vannson,
Mmes Isabelle Vasseur, Catherine Vautrin, MM. Patrice
Verchère, Jean–Sébastien Vialatte, René–Paul Victoria,
Philippe Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin, Jean–Luc
Warsmann, Éric Woerth, André Wojciechowski, Gaël
Yanno, Mme Marie–Jo Zimmermann et M. Michel
Zumkeller.

Contre : 2 MM. Antoine Herth et Jean–Louis Léonard.

Abstention : 4 MM. Jérôme Bignon, Jean–Pierre Grand, Jacques
Le Guen et Jean Ueberschlag.

Non–votant(s) : 1 M. Bernard Accoyer (président de l'Assemblée
nationale).

Groupe SOCIALISTE, RADICAL, CITOYEN ET DIVERS GAUCHE
(202) :

Contre : 197 M. Patricia Adam, Mme Sylvie Andrieux,
MM. Jean–Marc Ayrault, Jean–Paul Bacquet, Dominique
Baert, Jean–Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille,
Mmes Delphine Batho, Marie–Noelle Battistel, Chantal
Berthelot, M. Jean–Louis Bianco, Mme Gisèle Biémouret,
MM. Serge Blisko, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Maxime
Bono, Jean–Michel Boucheron, Marie–Odile Bouillé,
Christophe Bouillon, Mme Monique Boulestin, M. Pierre
Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François
Brottes, Alain Cacheux, Jérôme Cahuzac, Jean–Christophe
Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche,
Mme Martine Carrillon–Couvreur, MM. Laurent Cathala,
Bernard Cazeneuve, Guy Chambefort, Jean–Paul
Chanteguet, Gérard Charasse, Jean–Michel Clément,
Mme Marie–Françoise Clergeau, MM. Pierre Cohen,
Catherine Coutelle, Mme Pascale Crozon, M. Frédéric
Cuvillier, Mme Claude Darciaux, M. Pascal Deguilhem,
Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, Michel
Delebarre, François Deluga, Bernard Derosier, Michel
Destot, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Jean–
Pierre Dufau, William Dumas, Mme Laurence Dumont,
MM. Jean–Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette
Duriez, MM. Philippe Duron, Olivier Dussopt, Christian
Eckert, Henri Emmanuelli, Mme Corinne Erhel,
MM. Laurent Fabius, Albert Facon, Mme Martine Faure,
M. Hervé Feron, Mmes Aurélie Filippetti, Geneviève
Fioraso, M. Pierre Forgues, Mme Valérie Fourneyron,
MM. Michel Françaix, Jean–Claude Fruteau, Jean–Louis
Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, MM. Guillaume
Garot, Jean Gaubert, Mme Catherine Génisson, M. Jean–
Patrick Gille, Mme Annick Girardin, MM. Joël Giraud, Jean
Glavany, Daniel Goldberg, Gaëtan Gorce, Mme Pascale Got,
MM. Marc Goua, Jean Grellier, Mme Élisabeth Guigou,
M. David Habib, Mme Danièle Hoffman–Rispal,
M. François Hollande, Mme Sandrine Hurel, M. Christian
Hutin, Mme Monique Iborra, M. Jean–Louis Idiart,
Mme Françoise Imbert, MM. Michel Issindou, Éric Jalton,
Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung,
Mme Marietta Karamanli, M. Jean–Pierre Kucheida,
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François
Lamy, Jack Lang, Mme Colette Langlade, MM. Jean
Launay, Jean–Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise
Lebranchu, MM. Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, Jean–
Yves Le Déaut, Michel Lefait, Jean–Marie Le Guen,
Mme Annick Le Loch, M. Patrick Lemasle,

Mmes Catherine Lemorton, Annick Lepetit, MM. Bruno
Le Roux, Jean–Claude Leroy, Bernard Lesterlin, Serge
Letchimy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières–
Cassou, MM. Apeleto Albert Likuvalu, François Loncle,
Victorin Lurel, Jean Mallot, Louis–Joseph Manscour,
Mmes Jacqueline Maquet, Jeanny Marc, Marie–Lou Marcel,
MM. Jean–René Marsac, Philippe Martin, Mmes Martine
Martinel, Frédérique Massat, MM. Gilbert Mathon, Didier
Mathus, Mme Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard,
Kléber Mesquida, Jean Michel, Arnaud Montebourg, Pierre
Moscovici, Pierre–Alain Muet, Philippe Nauche, Henri
Nayrou, Alain Néri, Mmes Marie–Renée Oget, Dominique
Orliac, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Mme George
Pau–Langevin, MM. Germinal Peiro, Jean–Luc Perat,
Jean–Claude Perez, Mmes Marie–Françoise Pérol–Dumont,
Sylvia Pinel, Martine Pinville, MM. Philippe Plisson,
François Pupponi, Mme Catherine Quéré, MM. Jean–Jack
Queyranne, Dominique Raimbourg, Simon Renucci,
Mme Marie–Line Reynaud, MM. Alain Rodet, Marcel
Rogemont, Bernard Roman, René Rouquet, Alain Rousset,
Michel Sainte–Marie, Michel Sapin, Mme Odile Saugues,
M. Christophe Sirugue, Mme Christiane Taubira, M. Pascal
Terrasse, Mme Marisol Touraine, MM. Jean–Louis
Touraine, Philippe Tourtelier, Jean Jacques Urvoas, Daniel
Vaillant, Jacques Valax, André Vallini, Manuel Valls, Michel
Vauzelle, Michel Vergnier, André Vézinhet, Alain Vidalies,
Jean–Michel Villaumé, Jean–Claude Viollet et Philippe
Vuilque.

Abstention : 1 M. Paul Giacobbi.

Groupe GAUCHE DEMOCRATE ET REPUBLICAINE (25) :

Contre : 25 Mme Marie–Hélène Amiable, M. François Asensi,
Mmes Huguette Bello, Martine Billard, MM. Alain Bocquet,
Patrick Braouezec, Jean–Pierre Brard, Mme Marie–George
Buffet, MM. Jean–Jacques Candelier, André Chassaigne,
Yves Cochet, Jacques Desallangre, Marc Dolez,
Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Gosnat,
Jean–Paul Lecoq, Noël Mamère, Alfred Marie–Jeanne,
Roland Muzeau, Daniel Paul, Anny Poursinoff, François de
Rugy, Jean–Claude Sandrier et Michel Vaxès.

Groupe NOUVEAU CENTRE (25) :

Pour : 20 MM. Jean–Pierre Abelin, Christian Blanc, Pascal
Brindeau, Stéphane Demilly, Jean Dionis du Séjour,
Raymond Durand, Philippe Folliot, Michel Hunault,
Olivier Jardé, Yvan Lachaud, Claude Leteurtre, Hervé
Morin, Nicolas Perruchot, Jean–Luc Préel, François
Rochebloine, Rudy Salles, André Santini, François
Sauvadet, Francis Vercamer et Philippe Vigier.

Députés NON INSCRITS (12) :

Pour : 2 Mme Véronique Besse et M. Dominique Souchet.

Contre : 5 MM. Nicolas Dupont–Aignan, Daniel Garrigue,
Maxime Gremetz, Jean Lassalle et François–Xavier Villain.

Abstention : 1 M. François Bayrou.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRESENT
SCRUTIN (N° 724)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement de
l'Assemblée nationale)

M. Thierry Benoit, M. Hervé de Charette, M. Charles de
Courson, M. Francis Hillmeyer qui étaient présents au
moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote
ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter "pour".
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SCRUTIN n° 725

sur l'ensemble du projet de loi fixant le nombre des conseillers territo-
riaux de chaque département et de chaque région.

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . .522
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . .515
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .258

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . 297
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (313) :

Pour : 280 MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann,
Mme Michèle Alliot–Marie, M. Alfred Almont,
Mme Nicole Ameline, M. Jean–Paul Anciaux, Mme Edwige
Antier, M. Jean Auclair, Mme Martine Aurillac, MM. Pierre–
Christophe Baguet, Patrick Balkany, Jean Bardet, Mme Sylvia
Bassot, MM. Patrick Beaudouin, Jacques Alain Bénisti, Éric
Berdoati, Jean–Louis Bernard, Marc Bernier, Jean–Yves
Besselat, Jérôme Bignon, Jean–Marie Binetruy, Claude
Birraux, Étienne Blanc, Émile Blessig, Roland Blum,
Claude Bodin, Philippe Boennec, Marcel Bonnot, Jean–
Louis Borloo, Jean–Claude Bouchet, Gilles Bourdouleix,
Bruno Bourg–Broc, Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc
Bouvard, Michel Bouvard, Mme Françoise Branget,
M. Xavier Breton, Mme Françoise Briand, M. Philippe
Briand, Mme Chantal Brunel, MM. Dominique Caillaud,
Patrice Calméjane, François Calvet, Bernard Carayon,
Olivier Carré, Gilles Carrez, Mme Joëlle Ceccaldi–
Raynaud, MM. Gérard Cherpion, Jean–Louis Christ, Dino
Cinieri, Éric Ciotti, Pascal Clément, Philippe Cochet,
Georges Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. Jean–
François Copé, François Cornut–Gentille, Louis Cosyns,
Édouard Courtial, Alain Cousin, Jean–Yves Cousin, Jean–
Michel Couve, Mme Marie–Christine Dalloz, MM. Olivier
Dassault, Marc–Philippe Daubresse, Bernard Debré, Jean–
Pierre Decool, Bernard Deflesselles, Rémi Delatte, Richard
Dell'Agnola, Mme Sophie Delong, MM. Bernard Depierre,
Vincent Descoeur, Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Éric
Diard, Michel Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean–Pierre
Door, Dominique Dord, Olivier Dosne, David Douillet,
Mmes Marianne Dubois, Cécile Dumoulin, MM. Jean–
Pierre Dupont, Paul Durieu, Gilles d'Ettore, Daniel
Fasquelle, Jean–Michel Ferrand, Alain Ferry, Daniel
Fidelin, André Flajolet, Jean–Claude Flory, Nicolas
Forissier, Mme Marie–Louise Fort, MM. Jean–Michel
Fourgous, Marc Francina, Yves Fromion, Sauveur
Gandolfi–Scheit, Jean–Paul Garraud, Gérard Gaudron,
Jean–Jacques Gaultier, Hervé Gaymard, Guy Geoffroy,
Bernard Gérard, Franck Gilard, Georges Ginesta, Jean–
Pierre Giran, Louis Giscard d'Estaing, François–Michel
Gonnot, Didier Gonzales, Jean–Pierre Gorges, Philippe
Gosselin, François Goulard, Michel Grall, Jean–Pierre
Grand, Mme Claude Greff, M. Jean Grenet, Mme Anne
Grommerch, MM. François Grosdidier, Jacques
Grosperrin, Mme Arlette Grosskost, M. Serge Grouard,
Mme Pascale Gruny, M. Louis Guédon, Mme Françoise
Guégot, MM. Jean–Claude Guibal, Jean–Jacques Guillet,
Christophe Guilloteau, Gérard Hamel, Michel Heinrich,
Laurent Hénart, Michel Herbillon, Antoine Herth,
Mme Françoise Hostalier, MM. Philippe Houillon,
Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, Mme Jacqueline Irles,
MM. Christian Jacob, Denis Jacquat, Paul Jeanneteau, Yves
Jego, Marc Joulaud, Alain Joyandet, Didier Julia, Christian
Kert, Jacques Kossowski, Patrick Labaune, Mme Fabienne
Labrette–Ménager, MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin,
Mme Marguerite Lamour, M. Pierre Lang, Mme Laure de La
Raudière, MM. Pierre Lasbordes, Charles de La Verpillière,
Thierry Lazaro, Jean–Marc Lefranc, Guy Lefrand, Marc Le

Fur, Jacques Le Guen, Michel Lejeune, Dominique Le
Mèner, Jacques Le Nay, Jean–Claude Lenoir, Jean–Louis
Léonard, Jean Leonetti, Pierre Lequiller, Céleste Lett,
Mme Geneviève Levy, MM. François Loos, Gérard
Lorgeoux, Mme Gabrielle Louis–Carabin, MM. Lionnel
Luca, Daniel Mach, Guy Malherbe, Richard Mallié, Jean–
François Mancel, Alain Marc, Jean–Pierre Marcon,
Mme Christine Marin, MM. Hervé Mariton, Muriel
Marland–Militello, Alain Marleix, Franck Marlin,
Philippe–Armand Martin, Mme Henriette Martinez,
MM. Patrice Martin–Lalande, Alain Marty, Jean–Claude
Mathis, Jean–Philippe Maurer, Pierre Méhaignerie,
Christian Ménard, Gérard Menuel, Damien Meslot,
Philippe Meunier, Philippe Morenvillier, Jean–Marie
Morisset, Georges Mothron, Étienne Mourrut, Alain
Moyne–Bressand, Renaud Muselier, Jacques Myard, Jean–
Marc Nesme, Jean–Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Hervé
Novelli, Mme Françoise de Panafieu, MM. Bertrand
Pancher, Yanick Paternotte, Mme Béatrice Pavy,
MM. Jacques Pélissard, Dominique Perben, Bernard
Perrut, Michel Piron, Serge Poignant, Mme Bérengère
Poletti, M. Axel Poniatowski, Mmes Josette Pons, Sophie
Primas, MM. Christophe Priou, Jean Proriol, Michel
Raison, Eric Raoult, Frédéric Reiss, Jean–Luc Reitzer,
Jacques Remiller, Bernard Reynès, Franck Reynier, Arnaud
Richard, Franck Riester, Jean Roatta, Arnaud Robinet,
Camille de Rocca Serra, Marie–Josée Roig, Jean–Marie
Rolland, Mme Valérie Rosso–Debord, MM. Jean–Marc
Roubaud, Max Roustan, Martial Saddier, Francis Saint–
Léger, Paul Salen, Mme Françoise de Salvador, MM. Bruno
Sandras, François Scellier, André Schneider, Jean–Pierre
Schosteck, Jean–Marie Sermier, Fernand Siré, Jean–Pierre
Soisson, Michel Sordi, Daniel Spagnou, Eric Straumann,
Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot, MM. Lionel
Tardy, Jean–Charles Taugourdeau, Guy Teissier, Michel
Terrot, Mme Marie–Hélène Thoraval, MM. Dominique
Tian, Jean Tiberi, Jean Ueberschlag, Yves Vandewalle,
Christian Vanneste, François Vannson, Mmes Isabelle
Vasseur, Catherine Vautrin, MM. Patrice Verchère, René–
Paul Victoria, Philippe Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin,
Jean–Luc Warsmann, Éric Woerth, André Wojciechowski,
Gaël Yanno, Mme Marie–Jo Zimmermann et M. Michel
Zumkeller.

Contre : 2 MM. Yannick Favennec et Pierre Morel–A–
L'Huissier.

Abstention : 1 M. Dominique Bussereau.

Non–votant(s) : 1 M. Bernard Accoyer (président de l'Assemblée
nationale).

Groupe SOCIALISTE, RADICAL, CITOYEN ET DIVERS GAUCHE
(202) :

Contre : 187 M. Patricia Adam, Mme Sylvie Andrieux,
MM. Jean–Marc Ayrault, Jean–Paul Bacquet, Dominique
Baert, Jean–Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille,
Mmes Delphine Batho, Marie–Noelle Battistel, Chantal
Berthelot, M. Jean–Louis Bianco, Mme Gisèle Biémouret,
MM. Serge Blisko, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Maxime
Bono, Jean–Michel Boucheron, Marie–Odile Bouillé,
Christophe Bouillon, Mme Monique Boulestin, MM. Pierre
Bourguignon, François Brottes, Alain Cacheux, Jean–
Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe
Caresche, Mme Martine Carrillon–Couvreur, MM. Laurent
Cathala, Bernard Cazeneuve, Guy Chambefort, Jean–Paul
Chanteguet, Gérard Charasse, Jean–Michel Clément,
Mme Marie–Françoise Clergeau, MM. Pierre Cohen,
Catherine Coutelle, Mme Pascale Crozon, M. Frédéric
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Cuvillier, Mme Claude Darciaux, M. Pascal Deguilhem,
Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, Michel
Delebarre, François Deluga, Bernard Derosier, Michel
Destot, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Jean–
Pierre Dufau, William Dumas, Mme Laurence Dumont,
MM. Jean–Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette
Duriez, MM. Philippe Duron, Olivier Dussopt, Henri
Emmanuelli, Mme Corinne Erhel, MM. Laurent Fabius,
Albert Facon, Mmes Martine Faure, Aurélie Filippetti,
Geneviève Fioraso, M. Pierre Forgues, Mme Valérie
Fourneyron, MM. Michel Françaix, Jean–Claude Fruteau,
Jean–Louis Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard,
MM. Guillaume Garot, Jean Gaubert, Mme Catherine
Génisson, M. Jean–Patrick Gille, Mme Annick Girardin,
MM. Joël Giraud, Jean Glavany, Daniel Goldberg, Gaëtan
Gorce, Mme Pascale Got, M. Marc Goua, Mmes Élisabeth
Guigou, Danièle Hoffman–Rispal, M. François Hollande,
Mme Sandrine Hurel, M. Christian Hutin, Mme Monique
Iborra, M. Jean–Louis Idiart, Mme Françoise Imbert,
MM. Michel Issindou, Eric Jalton, Serge Janquin, Henri
Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Mme Marietta
Karamanli, M. Jean–Pierre Kucheida, Mme Conchita
Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang,
Mme Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean–Yves Le
Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick
Lebreton, Gilbert Le Bris, Jean–Yves Le Déaut, Jean–Marie
Le Guen, Mme Annick Le Loch, M. Patrick Lemasle,
Mmes Catherine Lemorton, Annick Lepetit, MM. Bruno
Le Roux, Jean–Claude Leroy, Bernard Lesterlin, Serge
Letchimy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières–
Cassou, MM. Apeleto Albert Likuvalu, Victorin Lurel, Jean
Mallot, Louis–Joseph Manscour, Mmes Jacqueline Maquet,
Jeanny Marc, Marie–Lou Marcel, MM. Jean–René Marsac,
PhilippeMartin, Mmes MartineMartinel, FrédériqueMassat,
MM. Gilbert Mathon, Didier Mathus, Mme Sandrine
Mazetier, MM. Michel Ménard, Kléber Mesquida, Jean
Michel, Arnaud Montebourg, Pierre Moscovici, Pierre–
Alain Muet, Philippe Nauche, Henri Nayrou, Alain Néri,
Mmes Marie–Renée Oget, Dominique Orliac, MM. Michel
Pajon, Christian Paul, Mme George Pau–Langevin,
MM. Germinal Peiro, Jean–Luc Perat, Jean–Claude Perez,
Mmes Marie–Françoise Pérol–Dumont, Sylvia Pinel,
Martine Pinville, M. Philippe Plisson, Mme Catherine
Quéré, MM. Jean–Jack Queyranne, Dominique
Raimbourg, Simon Renucci, Mme Marie–Line Reynaud,
MM. Alain Rodet, Marcel Rogemont, Bernard Roman,
René Rouquet, Alain Rousset, Michel Sainte–Marie,

Michel Sapin, Mme Odile Saugues, M. Christophe
Sirugue, Mme Christiane Taubira, M. Pascal Terrasse,
Mme Marisol Touraine, MM. Jean–Louis Touraine,
Philippe Tourtelier, Jean Jacques Urvoas, Daniel Vaillant,
Jacques Valax, André Vallini, Manuel Valls, Michel
Vergnier, André Vézinhet, Alain Vidalies, Jean–Michel
Villaumé, Jean–Claude Viollet et Philippe Vuilque.

Groupe GAUCHE DEMOCRATE ET REPUBLICAINE (25) :

Contre : 25 Mme Marie–Hélène Amiable, M. François Asensi,
Mmes Huguette Bello, Martine Billard, MM. Alain Bocquet,
Patrick Braouezec, Jean–Pierre Brard, Mme Marie–George
Buffet, MM. Jean–Jacques Candelier, André Chassaigne,
Yves Cochet, Jacques Desallangre, Marc Dolez,
Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Gosnat,
Jean–Paul Lecoq, Noël Mamère, Alfred Marie–Jeanne,
Roland Muzeau, Daniel Paul, Anny Poursinoff, François de
Rugy, Jean–Claude Sandrier et Michel Vaxès.

Groupe NOUVEAU CENTRE (25) :

Pour : 17 MM. Jean–Pierre Abelin, Thierry Benoit, Christian
Blanc, Pascal Brindeau, Charles de Courson, Stéphane
Demilly, Jean Dionis du Séjour, Raymond Durand,
Philippe Folliot, Michel Hunault, Olivier Jardé, Claude
Leteurtre, Jean–Luc Préel, François Rochebloine, Rudy
Salles, François Sauvadet et Francis Vercamer.

Abstention : 4 MM. Hervé de Charette, Francis Hillmeyer, Yvan
Lachaud et Philippe Vigier.

Députés NON INSCRITS (12) :

Contre : 4 MM. NicolasDupont–Aignan, Daniel Garrigue, Jean
Lassalle et François–Xavier Villain.

Abstention : 2 Mme Véronique Besse et M. Dominique Souchet.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRESENT
SCRUTIN (N° 725)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement de
l'Assemblée nationale)

M. Philippe Goujon, M. Jean–François Lamour, M. Jean–
Claude Mignon, M. Pierre Morange qui étaient présents au
moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote
ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter "pour".

M. François Bayrou qui était présent au moment du scrutin ou
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu'il avait voulu
voter "contre".
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